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et si les allocations budgetaires le leur permeltent, complöter ou creer
les places de manceuvres, les camps retranches necessaires pour re-
constituer la ligne de defense dont notre pays a besoin, mais qu'on
n'oublie pas ceci : II ne suffit pas de construire des fortifications, il
ne suffit pas qu'une forteresse soit, comme on suppose Anvers, » une
des premieres places fortes du monde ; » il faut encore y mettre une
garnison, du canon jeune, des vivres, des munitions, un gouverneur
qui sache se defendre et imposer ä la population civile l'oböissance et
la resignation. On n'avait malheureusement pas pourvu ä toutes ces
necessites dans certaines places que les Allemands nous ont enlevees.

II en est un peu de cela comme des Iravaux eux-memes. On ne
s'en oecupe plus, une fois les crises politiques passees; on n'y pense
plus, on n'a plus d'argent ä consacrer aux besoins. Puis, le danger
revient, on se remet ä l'ceuvre.... trop tard; et, pour nous servir
d'une expression mise ä la mode, on est surpris en flagrant delit de
fortification, comme aussi en flagrant delit d'approvisionnnements, de
mobilisation el de mouvements d'armöes. En sera-t-il de meme dans
l'avenir? Esperons que non.

Encore un mot en reponse aux critiques. Jamais Ie Comile du genie
n'a soutenu que les places fortes n'elaient pas trop nombreuses en
France; et son opinion sur ce point est si nette que, s'il pouvait
prendre ä la main, pour ainsi dire, quelques-unes de ces places et
les porter (sans leurs habitants) aulour de telles positions que nous
savons, il le ferait en toule hate, %t il croirait faire une chose
eminemment utile.

On a declasse un bon nombre de places, il y a quelques annees; on
devra proposer d'en declasser d'autres encore, ce n'est pas douleux;
mais, ce qui arrete, c'est qu'en abandonnant ces fortifications, il faut
aussi les demolir afin qu'elles ne servent pas ä l'ennemi en cas d'inva-
sion du territoire. Or, quand l'argent manque pour les Iravaux neufs,
peul-on demander au budgel des sommes imporlantes pour deman-
teler les places declassees? La venle des terrains peut-elle y pourvoir?

Tres rarement, car leur vente n'est realisable que si les remparts

sont ou seront demolis ; et cette condition ne peut etre remplie
que dans quelques villes industrielles ou etouffant dans leur enceinle.
Pour les autres, la demolition ne s'opere pas; les fortifications de-
meurenl debout, et leurs terrains ne trouvent pas d'aeheteurs. Les
exemples ä citer abondent.

Nous reviendrons sur toutes ces questions, elles en valent la peine.
Au reste, on ne doit pas se plaindre qu'elles soienl controversees.
Nous sommes ä une epoque et dans des circonstances oü il imporle
d'accueillir, de provoquer meme loules les discussions sericus3S et
eclairees. *

QUELQUES REFLEXIONS SUR DE NOUVEAUX PROJETS DE DEFENSE
DE LA FRANCE.

Les journaux de Parte disent que 1'administralion de la guerre fait
etudier, avec aulanl d'aelivite que de soin, un nouveau dispositif de
forteresses pour la defense de la France. Ce nouveau projet, coneu
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par le president de la Republique, s'appelle defense concentrique. II
reposerait sur ce principe : augmenter la force de resistance ä

mesure que l'invasion s'approcherait du centre de la puissance de l'Etat.
Pour obtenir ce resultat, on öleverait ä quelques journees de marche,
autour de la capilale, une serie de camps retranches : ä Chälons, ä

Langres, ä Dijon, ä Bourges ä Tours et ä Rouen. Celte derniere
place serait destinee ä remplacer Metz. On y etablirait une ecole
de genie el d'artillerie, un polygone et le grand arsenal de la France.

Ce dispositif, inspirö par un esprit purement defensif, ne doit
donner lieu ä aucune inquiötude, et ne peut en aucune facon trou-
bler les relations pacifiques de la France avec les autres puissances.

Dans un livre publie en 1858 (et rapporle T. XIV de cette Revue),
nous avons concu, pour la France comme pour beaucoup d'autres
pays, un dispositif de defense ä polygone concentrique qui a une
grande analogie avec le projet rapporle ci-dessus.

Pour etablir la defense de la France, d'apres les vrais prineipes de
la Strategie, nous avons propose (dans une nouvelle ödilion qui est
sous presse) ;

I°Que le camp retranche de Paris servit de foyer ä la defense de
la France et de pivot de manceuvre ä la reserve centrale;

2° Que Tergnier, Reims, Chälons, Troyes, Orleans, Lyon et
Toulouse fussent transformös en camps retranches pour servir de bases

el de pivols d'operalions aux armees agissant sur les differentes
frontieres ;

3° Que Toulon, Rochefort ou la Rochelle, Brest, Cherbourg, le
Havre et un bon port dans la Manche fussent conserves comme places
maritimes;

4° Que loules les aulres forteresses fussent declassees.
Paris, dont la disposition des forts demande ä etre grandemenl mo-

difie, avec les sept camps retranches et les six places maritimes
indiquös ci-dessus, constituerait toute la defense materielle de la
France.

Dans ce dispositif, Paris serait le foyer de la defense generale de
la France; Tergnier, Reims, Chälons, Troyes, Orleans seraient res-
pectivement les bases et les pivots de manoeuvres des armees, ope-
rant entre Sambre-et-Meuse, enlre Meuse, Moselle et sur le Haut-
Rhin. Lyon et Toulouse serviraient de bases et de pivols aux armees
des Alpes et des Pyrenees. Les places maritimes couvriraient les
grands ports militaires.

Pour appröcier la valeur reelle de ce dispositif, il convient de lire
VEtude sur la defense des Etats, rapportee T. XIV, de cette Revue
(surtout les pages 60 ä 64).

On dit aussi que le Departement de la guerre a mis ä l'etude,
oulre un projet de polygone defensif concentrique, deux autres projets

de polygones ä fortifier, pour complöter la defense de la France
ä l'est et au nord.

« Beifort, Besancon, le Balon d'Alsace et Pontarlier constitueraient
les principaux poinls du polygone defensif ä Test. Beifort serait la
clef de ce dispositif et deviendrait, apres Paris, la plus forte place de

guerre de la France. » (Donc Beifort remplacerait Metz!!!)
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« Au nord, Lille, Valenciennes et Douai formeraient egalement un
gigantesqne polygone defensif faisant face ä la Belgique » qu'evi-
demment la France n'a pas ä redouter.

Que le genie militaire propose un dispositif ä trois gigantesques
polygones defensifs, cela ne nous surprend pas; mais que le chef de
Il'Etat, M. Thiers, ancien disciple de Jomini, y adhere, nous ne le

croyons pas. M. Thiers a eu de trop frequentes relations avec le
Monge de la Strategie, pour ne pas saisir ä premiere vue les defec-
tuositös d'un dispositif qui obligerait la France ä diviser ses forces en
trois parties.

« La suppression des forteresses fronlieres el la concentration de
la defense materielle vers le cenlre de l'Etat » est une conception
toute nouvelle qui commence seulement ä se faire jour. Les
dernieres guerres, celle de 1866 comme celle de 1870-71 sont venues
deux fois de plus donner raison ä ceux qui combatlent le sysleme en
usage et preconisenl l'idee nouvelle.

La promptitude avec laquelle s'est terminöe la guerre de Bohöme,
a frappe d'etonnement tous les esprils. On se demande encore comment

les Prussiens ont pu en quelques jours arriver sous les murs de
Vienne, alors que, dans les guerres anterieures, on mettait des mois,
meme des annees, pour obtenir de semblables resultats.

Voici la clef de cette enignie. Aulrefois l'etablissement des grands
depöts demandait des preparatifs de longue main, exigeait beaucoup
de temps, rendait les Operations lenles et devoilait les projets.
Aujourd'hui, k l'aide de la vapeur, non-seulement on peut promptement
röunir les armees, mais on peut aussi les alimenter au jour le jour
et se passer d'etablir, d'avance, de grands depöts, des bases passa-
geres, sur la frontiere de l'Etat qu'on veut altaquer : ce qui rend les
invasions beaucoup plus promptes que quand l'etablissement de ces
grands depöts etait indispensable avanl d'ouvrir une campagne.
L'emploi de la vapeur exige d'aussi profondes modifications dans
l'organisalion des armees et dans l'emplacement des forteresses, que
l'usage de la poudre ä canon en a apporte dans la tactique du
combat.

Pour confirmer les assertions qui pröcödent, et bien nous rendre
compte des Services que rendent les forteresses frontieres, pour
1'offensive comme pour la defensive, examinons ce qui s'est passe au
döbut de la campagne de 1870 entre les-deux parlies en guerre.

Le 6 juillet au matin, M. de Bismark lui-meme ne se doutait guere
que le 19, Napoleon III declarerait la guerre ä la Prusse; donc on
n'avait pas pu röunir d'avance de grands magasins ni ä Coblentz ni ä

Mayence : ce qui n'a pas empeche que quinze jours plus tard, le 3
aoüt, les Allemands avaient pres de 500 mille hommes entre la
Moselle et le Rhin. Le 4, ils defont une division francaise ä Weissem-
bourg ; le 6, ils baltenl Mac-Mahon ä Wcerth el Frossard ä Spicheren ;

du 14 au 18, trois fois ils refoulent l'armee de Bazaine dans Melz;
le 1er septembre, ils fönt l'armee de Mac-Mahon prisonniere de
guerre ä Sedan ; et, jour pour jour, deux mois apres la döclaration de

guerre, le 19 septembre, ils se trouvent au cceur de la France et
achevent de bioquer sa capilale.
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Dans cette campagne, les forteresses rhenanes n'ont övidemment

ete d'aucune utilite ä 1'offensive des Allemands, tandis que les
forteresses francaises ont nui ä la defense et favorisö l'attaque. Et, en
effet, les garnisons des forleresses echelonnees le long de la frontiere,
de Longwy ä Beifort, ont non-seulement absorbe beaucoup de
troupes, considerablement affaibli l'armee francaise mais elles ont
aussi fait commeltre faute sur faule ä l'elat-major de Napoleon III.
D'abord, si ces forleresses n'avaient pas existe, les Francais auraient
pu avoir une armee mobile plus forte, un front d'operalion plus
restreint et, au döbut de la campagne, ils ne se seraient pas trouves
avec des corps isoles en face de leur adversaire. Et, enfin, la place
de Metz n'existant pas, Bazaine n'aurait pu s'y arreter, Mac-Mahon
n'aurait pas öle envoye ä son secours et, selon toutes les probabililes,
les Allemands ne seraient pas parvenus ä prendre les deux armees
prisonnieres de guerre.

On le voit, depuis l'emploi de la vapeur pour 1'offensive, les
forteresses frontieres n'ont plus de raison d'elre; et comme element
defensif, depuis des siecles et dans loutes les guerres, elles ont ete plus
favorables ä l'assaillant qu'au defenseur.

La plus grande faute qu'une administration militaire puisse com-
mettre, c'est d'etablir ses grands arsenaux en premiere ligne. Si les
arsenaux de Melz s'ötaient trouves ä Paris ou ä Orleans, cette
derniere fortifiee comme l'etait Metz, la France aurait eu des fusils et
des canons pour lever immediatement une nouvelle armee, car
c'ötaient bien plus les armes que les hommes qui y faisaient defaut.

Dans ces deux dernieres guerres, Olmütz et Metz ont joue des röles
analogues; ceux qui ont etudie ces guerres, reconnaitront que ces
deux forteresses ont considerablement favorise l'invasion de l'Autriche
et de la France. (Journal de l'armee beige.)

Circulaire du Comite central de la Societe militaire federale aux sections.

Aarau, le 3 decembre 1871.
Chers camarades t — Par decision de l'assemblee generale de la Societe militaire

federale du 17 juillet 1870 ä Neuchälel, Aarau a ete designö comme
lieu de rassemblement de la sociele pour l'annee 1872. Lors de la derniere
reunion, les officiers furent appeles aux armes et la fete fut interrompue par suite de
la guerre, qui venait d'ötre declaree; l'eleclion du nouveau comite central suivant
l'article 5 des Statuts ne put plus avoir lieu; les nominations furent alors confiees

au comite central de Neuchätel de concert avec la section cantonale d'Argovie.
Par suile de differentes causes, ces elections ne purent avoir lieu plus tot et

eurentpour resultat la Constitution du nouveau comite central compose des soussignös.
Nous avons l'honneur d'en donner connaissance aux seclions cantonales et de

commencer nos fonctions en vous presenlant le sujet le plus important qui dans

ce moment touche nolre 3rmee, c'est la question de la future Organisation
mililaire. — Vous savez, chers camarades, que le Conseil national, apres de longs
debats, vient de decider avec grande majorite la centralisalion complete de
l'organisalion el de l'administraüon militaires; le sorl qu'aura celte queslion devant le
Conseil des Etats est incertain.

Nous sommes de l'avis que les societes militaires ne doivent pas ötre reduites
ä attendre dans l'inactivite et l'arme au bras les döcisions des hauts conseils dans
cetle question si importante, mais que c'est leur devoir d'exprimer leur opinion,


	Quelques réflexions sur de nouveaux projets de défense de la France

